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  GOLF DU PIC SAINT-LOUP 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DU CLUB DE MATCH PLAY 2025 

 

AVANT PROPOS : 

L’Association Sportive Golf du Pic Saint-Loup organise cette année, avec le soutien de l’équipe du 
golf, le Championnat de Match Play 2025. 

Le but de ce championnat est de mettre en relation toutes les catégories d’âge par niveau et de 
permettre aux champions de marquer l’histoire du club.  

Ce championnat est réservé à tous les joueur(se)s de plus de 11 ans, abonné(e)s au Golf du Pic Saint-

Loup et/ou membres de l’A.S du Pic Saint-Loup. Il se déroulera à partir du 15 novembre 2025 et se 

terminera avec la remise des prix le dimanche 15 Mars 2026 .  

Les règles de Golf, règles du statut amateur et règles locales du club s’appliquent lors de cette 
compétition.  

Comme l’année dernière,  il y a 3 mois hors vacances scolaires pour faciliter l’organisation de cette 

compétition avec beaucoup de flexibilité et un peu de rigueur. 3 mois pour permettre à tous de 

jouer sereinement ces matchs.    

INSCRIPTION DES JOUEUR(SE)S 

Les critères suivants sont applicables :  

• Être abonné au Golf du Pic Saint-Loup et/ou membre de l’A.S. du golf du Pic Saint-Loup et 

avoir réglé ses droits de jeu avant le départ. 

• Avoir sa licence de golf à jour pour 2025 (puis 2026) 

• Chaque joueur(se) devra accepter le partage de ses coordonnées (n° de mobile et adresse 

courriel) au joueur(se)s adverses afin que les matchs puissent être planifiés.  

• Chaque joueur(se) s’engage à être présent à la remise des prix, le 15 mars, en cas de 

participation à une finale.  

• Cette année il n’y a pas de tour de qualification. Votre index au jour de l’inscription 
détermine la série et la poule dans laquelle vous allez jouer.    

• S’être acquitté au moment de l’inscription des droits de jeux s’élevant pour cette 

compétition: 

o 20 € pour les membres de l’A.S. Pic Saint-Loup et 35€ pour les non membres.  

o Pour les abonnés semainiers ou week-end ce droit de jeu est hors green-fee en 

fonction de la date du match.  

La participation est gratuite pour les Jeunes <17 ans.   

Les inscriptions seront closes le Vendredi 7 novembre à 17 heures.  

Elles se font via le lien suivant de HelloAsso : http://bit.ly/48u3x3A 

 

 

http://bit.ly/48u3x3A
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FORMULE  

Match-play Brut Messieurs, Dames, par série et donc sans coups rendus.  

Départs en fonction de l’index  sauf   Messieurs (Senior 1 et 2 : jaune, Senior 3 : bleu) et Dames 

(Senior 2 et 3 : rouge). Pour les jeunes garçons ou filles (11< âge <17 ans) : départs des  repères en 

fonction de leur âge et index.  

Nous prévoyons d’organiser le championnat sur des séries composées de 32 joueur(se)s maximum 

et à minima :  

MESSIEURS :  

• 1ère série : index inférieur ou égal à 11,4 

• 2ème série : index de 11,5 à 26,4 

• 3ème série : index supérieur ou égal à 26,5  

DAMES : 

• 1ère série : index inférieur ou égal à 19,0 

• 2ème série : index supérieur ou égal à 19,1 

NB : Compte tenu du nombre de participant et de leur index, les organisateurs se réservent le droit 

de revoir le nombre et l’organisation des séries avant le 15 Novembre.  

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT  

L’agenda est le suivant : 

- Vendredi 7 novembre à 17H : date limite d’inscription et confirmation de la participation 
des joueur(se)s auprès de l’accueil.  

- 14 Novembre : envoi des tableaux de matchs par série et coordonnées des joueur(se)s 

adverses.  

Les joueur(se)s seront réparti(e)s par poule de 4,5,6 ou 7 joueurs en fonction de leur index afin 

d’obtenir une, deux, quatre ou huit poules par série.   

Les matchs pourront commencer à partir du 15 Novembre. Les joueurs devront s’entendre 
mutuellement sur la date de leur match. La date de chaque match doit être communiquée dès que 

possible au Golf du Pic Saint-Loup pour valider les départs. 

Si après réservation du départ auprès du club, un joueur (se) ne se présente pas, il sera déclaré 

forfait et perdra le match.  

Tous les matchs du championnat se joueront en play off (ou mort subite), dans l’ordre des trous, à 
partir du trou N°1 et donc  jusqu’à ce qu’un gagnant sorte du match. Le gagnant marque alors un 

point.  A l’issue de l’ensemble des matchs de chaque poule, le meilleur score accèdera en ½ ou en ¼ 

de finale en fonction du nombre de joueur(se)s de la série. En cas d’égalité en nombre de matchs 

gagnés entre joueur(se)s dans une poule, un match supplémentaire sera organisé pour départager 

les ex-aequo.  
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Le passage de ¼ en ½ et de ½ en finale se fera par élimination directe.   

Le tableau de résultat sera disponible à l’accueil et sur le site de l’AS. Après match, n’oubliez pas de 
faire connaître vos résultats à l’accueil.  

 Vous aurez donc à minima 3, 4, 5 ou 6 matchs à organiser et jouer. Nous avons jusqu’au 1er février 

pour organiser au maximum 6 matchs. Soit un rythme au maximum, 2 matchs/ 3 semaines hors 

vacances. Merci de respecter ce rythme à minima. Pour info les vacances scolaires dans 

l’Hérault sont : 

- Fin d’année, du 20 Décembre au 5 Janvier et Hiver, du 21 Février au 9 mars 

Entre le 1er Février et le 1er Mars il faudra être en mesure de jouer les Quarts et Demies-Finales de 

votre série pour permettre aux finalistes de se rencontrer avant le 15 mars.  

Dimanche 15 Mars :  Remise des Prix pour toutes les séries. Chaque Finale ayant été jouée au 

préalable.  

   

Bon championnat à Toutes et à Tous, 

L’équipe de l’A.S. du Pic Saint-Loup 

L’équipe du Golf du Pic Saint-Loup.  

 


